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DEUX «BENE MERENTI» À BELFAUX
Le chœur mixte Saint-Etienne de Belfaux a vu dimanche deux de ses chanteuses se voir remettre la mé-
daille Bene Merenti. Marguerite «Nany» Egger (à gauche) et Imelda Curty ont ainsi été décorées de la mé-
daille papale qui récompense 40 ans de chant religieux. Née en 1934, Nany Egger est entrée à l’âge de 15
ans à la maîtrise de Belfaux, qui deviendra en 1971 le chœur mixte Saint-Etienne à la suite de la fusion
avec le chœur des hommes. C’est à 15 ans également qu’Imelda Curty a commencé à chanter au sein d’un
chœur: c’était en 1960 à Vallon. Elle fait ensuite une escale de 6 ans à Ballaigues et, en 1973, participe à
la fondation du chœur mixte de Saint-Paul, à Fribourg, où elle réussit même à enrôler son mari. C’est en
1981 qu’elle rejoint le chœur belfagien. KP VINCENT MURITH

●

Ne touchez pas au principe
sacré de territorialité
LANGUES • Le groupe Langues et culture de la Constituante a invité lundi les
groupes politiques à donner leur position sur la question des langues. Selon
des spécialistes, celle-ci pourrait être la pierre d’achoppement de la future Charte.

KESSAVA PACKIRY

Sensible et délicate, la
question des langues
dans le canton de Fri-
bourg est, de l’avis de cer-

tains spécialistes, la pierre
d’achoppement de la future
Charte: si les constituants tou-
chent au principe de territoriali-
té, le peuple pourrait refuser la
mouture proposée. 

Certains groupes politiques de
la Constituante l’ont apparem-
ment compris. Invités lundi par
le groupe «Langues et culture» à
venir présenter leurs positions et
à en discuter, ils ont soutenu
dans la majorité des cas le main-
tien de ce principe, avec toutefois
quelques nuances à apporter. 

Des sept groupes représentés à
l’assemblée, quatre ont répondu à
l’invitation de «Langues et cultu-
re», qui s’est donné pour but de
favoriser la compréhension et le
respect mutuel entre les deux
communautés linguistiques, et
d’apporter sa modeste contribu-
tion à la commission chargée de
traiter la question des langues.

UNE MEILLEURE DÉFINITION
Pour le groupe PDC et son por-

te-parole Anton Brülhart (Guin),
le principe de territorialité doit
être maintenu «mais en précisant
surtout son contenu». Le groupe
propose ainsi dans la nouvelle
Charte certains critères qui per-
mettent de mieux le définir et de
l’appliquer. «Nous nous enga-
geons pour une politique des
langues ouverte, qui réunit les
habitants du canton et supprime
les frontières. Nous entendons
également garantir aux commu-
nautés linguistiques un espace
pour leur libre épanouissement.»

Le groupe PRD a également
décidé de garder le principe.
«Dans les régions purement
alémaniques ou francophones,
ce problème des langues ne se

pose de toute façon pas. Pour
les régions bilingues, notre
groupe souhaite une applica-
tion plus souple du principe de
territorialité qui est justifiée vis-
à-vis des minorités linguis-
tiques», explique Isabelle Over-
ney (Corminbœuf).

«Le principe de
territorialité ne 
répond pas aux
besoins d’une so-
ciété qui se métis-
se et s’est ouverte
vers l’extérieur.»

Le PRD souhaite également
que le nouveau législatif canto-
nal ait le courage de mettre enfin
en vigueur une loi qui accom-
pagne le principe de territorialité
et qui tienne compte des minori-
tés linguistiques dans certaines
régions du canton.

Les socialistes sont également
favorables au principe: «Il est
l’aboutissement d’un consensus

politique extrêmement délicat.
On ne doit donc pas jouer avec le
feu», note Yvonne Gendre
(Avry-dt-Pont). «Mais il ne ré-
sout pas les problèmes des mino-
rités linguistiques. Nous sommes
donc favorables à une identifica-
tion claire des communes fran-
cophones et germanophones,
mais non des communes
mixtes.» En cela, la position so-
cialiste diffère des deux autres.
«Il n’est pas judicieux de le faire
de manière politique. Il vaut
mieux tenir compte de l’aspect
personnel, du droit qu’ont les
gens d’aller scolariser leurs en-
fants, ou encore de s’adresser
aux autorités, dans la langue de
leur choix.»

UN ARTICLE «ÉTRIQUÉ»
Le groupe Citoyen estime par

contre que l’article qui fixe le
principe de territorialité dans
l’actuelle Constitution est «étri-
qué et ségrégationniste». Il doit
donc être entièrement repensé,
car il «ne répond pas aux besoins
d’une société moderne qui se
métisse et qui s’est ouverte vers
l’extérieur», relève Nathalie
Defferrard (Chavannes-sous-
Orsonnens). Réaction de Féli-
cien Morel, du groupe Ouvertu-
re: «Cet article a quand même

été accepté par 83% de la popu-
lation fribourgeoise.»

SOURCE DE CONFLIT
Le Belfagien, qui s’exprime en

son nom personnel puisque son
groupe n’a pas encore arrêté de
positions claires sur la question,
s’étonne également que parmi
les thèses du groupe Citoyen, fi-
gure un article mentionnant:
«L’agglomération fribourgeoise,
en vue d’une fusion à long ter-
me, forme un super-cercle sco-
laire bilingue.» Félicien Morel:
«Quand on commence à raison-
ner en terme de zones et non en
terme de communes, on arrive à
ce genre de problèmes. On ne va
pas imposer à Belfaux, par
exemple, le bilinguisme parce
qu’elle figure dans un zone
qu’on a décidé bilingue.»

A Josef Vaucher qui estime
que le principe de territorialité
est source de conflits, Félicien
Morel répond: «A mon sens, le
principe de territorialité est un
principe d’intégration impor-
tant. Il est faux de se braquer là-
dessus; on peut très bien
construire quelque chose de
viable pour garantir l’harmonie
tout en maintenant le principe
de territorialité.» 

KP

La compréhension entre les deux communautés
linguistiques bute sur le problème de l’apprentis-
sage du bon allemand chez les petits franco-
phones, alors que de l’autre côté on parle le dia-
lecte. «En tant qu’enseignant, ça me pose un
problème», avoue Maurice Reynaud (Ouverture,
Farvagny). Anton Brülhart tient à le rassurer:
«Vous avez le droit à ce qu’on parle le bon alle-
mand avec vous. Alors n’hésitez pas à nous le de-
mander.» Tous ne sont cependant pas de cet avis.
Philippe Wandeler (pcs, Fribourg): «Le dialecte
fait partie de notre culture et de notre identité.»

Martial Pittet (s, Morat) l’appuie: «C’est effective-
ment une erreur que de demander à un Suisse
alémanique de parler en «hoch Deutsch». Et puis,
quand on a commencé à apprendre le bon alle-
mand, on peut sans trop de problème faire un pas
vers le dialecte». Anton Brülhart persiste: «Il faut
donner à chacun la possibilité de communiquer et
de se comprendre.» Le mot de la fin à Peter Bach-
mann (r, Morat): «Il faut être flexible.» Et c’est une
remarque valable pour tout le monde. Aussi de-
mande-t-il aux francophones de veiller à parler un
peu plus lentement. KP

En dialecte ou en «hochdeutsch»?
●

Un impôt sur les gains
en capital inciterait à ne
plus investir dans les PME
de proximité, qui assurent
la plupart des emplois

Un impôt sur 
les gains en
capital frapperait
les créaterus
d’emplois PME
et non les
banques
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Jean-Charles Philipona sera le
nouveau gérant de la Fédéra-

tion fribourgeoise d’élevage de la
race Holstein (FFEH). Cet ingé-
nieur agronome de 29 ans, éle-
veur domicilié à Vuippens, re-
prend le poste que Jacques
Chavaz quitte après onze ans
d’activité. Les éleveurs de vaches
Holstein ont fait connaissance du
nouvel élu lors de l'assemblée
générale de la fédération tenue
hier après midi à Grandvillard.
Le démissionnaire a été nommé
sous-directeur à l’Office fédéral
de l’agriculture. Il travaillera à ce
poste dès le 1er janvier 2002.

Dans le contexte actuel trou-
blé du marché de la viande, les
appels à la solidarité sont nom-
breux. Gérard Rouiller, président
de la FFEH, affirme: «Les pé-
riodes difficiles servent à resser-
rer encore davantage les rangs».
Georges Godel, président des So-
ciétés laitières fribourgeoises, in-
vite la centaine d’éleveurs pré-
sents à ne pas se désunir, mais à
s'organiser. Cela permet de né-
gocier au mieux les réformes de
politique agricole.

PRIX EN CHUTE LIBRE
Le trouble dans le commerce a

frappé le marché-concours de
taureaux de septembre. Jacques
Chavaz rappelle, dans son rap-
port d’activités, la chute du prix
des bêtes. En moyenne, un tau-
reau de boucherie se négociait à
1762 francs, contre 2856 francs
en 2000. Selon le gérant, toute-
fois, le marché morose ne doit

pas cacher la qualité zootech-
nique et le succès de la manifes-
tation, tant auprès des agricul-
teurs que des visiteurs. 

Autre ombre au tableau, la
suppression de l’Expo Bulle 2001
à cause des menaces de fièvre
aphteuse venue de Grande-Bre-
tagne. «Cette décision a été dou-
loureuse, mais sage et très bien
acceptée. Les éleveurs ont com-
pris et même applaudi cette sup-
pression, parce que la santé de
leur bétail passe avant toute
autre considération», relève
Jacques Chavaz. Ce dernier tire
de l'exercice 2000/01 un bilan en
demi-teinte sur lequel planent
les spectres de l’épizootie et de
l’effondrement du marché de la
viande. Le gérant salue en re-
vanche la progression de la qua-
lité du bétail. Il retient encore
l’augmentation de 3% des
contingents laitiers et l’intérêt
nouveau que suscite la race Hol-
stein dans des régions comme le
Haut-Valais, les Grisons ou le
Tessin.

NOUVEAU DIRECTEUR
Le successeur de Jacques Cha-

vaz à la direction de la Fédéra-
tion suisse d’élevage Holstein est
également connu: il s’agit de Pas-
cal Monteleone (46 ans) ingé-
nieur agronome, originaire de
Fribourg et domicilié au Mont-
sur-Lausanne. Il est actuellement
chef du secteur technique de
production auprès du Service ro-
mand de vulgarisation agricole à
Lausanne. DF

J.-C. Philipona élu
gérant des éleveurs
de la race Holstein
AGRICULTURE • La Fédération fribourgeoise d'élevage
de la race Holstein s’inquiète d’un marché morose.

P O L I T I Q U E

Tapis rouge pour Anton Cottier
RÉCEPTION • L’élection du Fribourgeois à la
tête du Conseil des Etats est fêtée aujourd’hui en
grande pompe. Anton Cottier sera tout d’abord
accueilli en musique dans son village natal, Belle-
garde en milieu d’après-midi. Il est attendu à
18h25 à Fribourg, sur la place de la Grenette,
d’où partira un cortège pour la place de l’Hôtel-
de-Ville. Entre la Landwehr, les discours du syndic
de Fribourg et du conseiller fédéral Samuel
Schmid, A. Cottier y prononcera également son
allocution. A l’occasion de cette manifestation of-
ficielle, le trafic sera perturbé et des restrictions
de circulation seront mises en place. Ainsi, entre
18h40 et 19h, la circulation sera déviée par le Va-
ris et la rue de Morat, alors que le trafic venant du
Schoenberg devra passer par Marly, hormis les
transports en commun. La route des Alpes sera
également fermée entre 18h40 et 20h, les usa-
gers devront emprunter le Varis, indique un com-
muniqué de la police cantonale.
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